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Pour cette nouvelle rentrée scolaire, le protocole sanitaire oblige le centre de loisirs du 

mercredi à s’ouvrir sur deux sites (avec restauration collective) : 

 

o Accueil à l’école d’Arvor pour les enfants scolarisés dans les écoles publiques 

d’Arvor et Denis Diderot ;  

 

o Accueil à l’espace Denis Diderot pour les enfants scolarisés dans les autres 

établissements scolaires (Lannouchen, Notre-Dame des Victoires et autres…) 

 

Horaires :   le matin, accueil de 7 h 30 à 9 h ;  

le midi, départ entre 11 h45 et 12h 15  et arrivée   entre13 h 15 et 13 h 45 ;  

le soir de 16 h 30 à 18 h (tarif garderie de 18 h à 19h). 

 

- Les familles doivent fournir le matériel suivant : sac à dos, gourde, trousse (crayons 

de couleurs, feutres, colle, ciseaux à bouts ronds, gomme, crayon gris, taille crayon). 

 

- Le port du masque est obligatoire pour les enfants à partir de 6 ans (un masque = 4 

h maximum. Merci de marquer le masque de l’enfant). 

 

- Les parents ont l’obligation de prendre la température de leur enfant avant toute 

présence. En cas de symptômes ou de fièvre (38 °), l’enfant ne sera pas accepté.  

 

- Les parents ne sont pas autorisés à pénétrer dans les locaux.  

 

Accueil (secrétariat/régie/direction) : uniquement sur rendez-vous et dans le respect des 

gestes barrières. 

 

Renseignements, inscriptions à sef@ville-landivisiau.fr. 

 

Retrouvez toutes les informations (tarifs, inscriptions, fonctionnement…) sur 

www.landivisiau.bzh. 

 

 


